




RC INVEST 

FRANCHISEUR AU VIDE GRENIER 

• INTRODUCTION

11 NOTE DE L'EXPERT-COMPTABLE 

5 exercices 

De 01/2026 à 12/2030 

Conformément à la lettre de mission dont l'objet est le suivant : Développement de l'activité de 
l'entreprise S.A.R.L RC INVEST, nous avons examiné les prévisions budgétaires portant sur 5 
exercices pour la période de 01/2026 à 12/2030, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Ces prévisions et les hypothèses présentées, relèvent de la responsabilité de la direction. Il nous 
appartient, sur la base de notre examen, d'exprimer notre conclusion sur ces prévisions. 

Nous avons effectué cet examen selon les dispositions de la norme professionnelle du Conseil 
supérieur de l'Ordre des experts-comptables applicable à la mission d'examen d'informations financières 
prévisionnelles. Il n'entre pas dans notre mission de mettre à jour le présent rapport pour tenir compte 
des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la traduction chiffrée de ces hypothèses, sur le respect 
des principes d'établissement et de présentation applicables à ces prévisions et sur la conformité des 
méthodes comptables utilisées avec celles suivies pour l'établissement des comptes annuels (ou 

consolidés). 

Enfin, nous rappelons que s'agissant de prévisions présentant par nature un caractère incertain, les 
réalisations différeront, parfois de manière significative des informations prévisionnelles présentées. 

CABINET ROUSSEAU 

A COUERON, le 03/02/2025 

Dominique ROUSSEAU, 

Expert-comptable. 
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